
LA FEUILLE D’ORME

Bulletin municipal de la commune des Ulmes
             N°70 printemps 2026 

L’éditorial du maire 

Comme vous avez pu le constater, le bulletin communal a été distribué avec quelques jours de retard dus 

aux élections municipales du 15 mars et à celles du maire et de ses adjoints le 21 mars. Grâce à une victoire 

sans ambiguïté (72,5% des voix), je vais pouvoir continuer à travailler pour vous avec toute mon équipe 

pendant les 6 prochaines années (voire 7). Nous resterons à l'écoute de vos suggestions pour faire avancer 

notre petite commune, tous dans la même sens et dans le respect de chacun. 

Dans le prochain bulletin, vous trouverez un article complet sur les attributions des membres du Conseil 

Municipal. 

Je vous adresse un grand merci pour votre confiance. 

Didier GUILLAUME 

Dates à retenir 

• Repas communal des aînés, le mercredi 08 avril, à la salle des fêtes du Mousseau. 

• Vide-greniers du Comité des Fêtes, le dimanche 14 juin, sur le terrain de loisirs de La Maligny. 

Réservations : Mme Claudette POUPIN.  02.41.67.03.84. – M. Jean-Pierre ROBIN  

02.41.38.31.43. 

Informations diverses 

➢ A partir de samedi, vous pouvez déposer vos déchets verts au dépôt communal du Péridet tous les 

samedis de 9H à 18H. En dehors de ces horaires, vous pouvez demander chaque jour la clef au 

secrétariat de la mairie pendant les horaires d'ouverture ou par téléphone au 02.41.67.00.40. 

➢ Comme les années précédentes, en ce printemps 2025, un appel est lancé aux personnes qui 

accepteraient de passer 1 ou 2 heures au nettoyage de l'église, le mercredi 20 mai à partir de 14H30. 

Merci d'avance. Pour tous renseignements, Mme Michelle CHAMPION  : 06.74.86.56.22. 

La Mairie des Ulmes à votre service  
 

 Ouverture Secrétariat Permanences 

Lundi 10H - 12H « Urbanisme » En attente    (Adjoint) de 10H à 12H 

Mardi FERME Didier GUILLAUME (Maire) sur rendez-vous de 14H à 15H 

Mercredi 14H - 16H Didier GUILLAUME (Maire) sur rendez-vous de 14H à 16H 

Jeudi FERME  

Vendredi 9H - 12H En attente   (Adjoint) de 9H à 12H 

Samedi FERME  

Téléphone du secrétariat : 02.41.67.00.40  

Mail : mairie.lesulmes49@orange.fr  -  Site internet : www.lesulmes.mairie49.fr 

Guichet unique pour l’urbanisme : https://saumurvaldeloire.geosphere.fr/guichet-saumur/Login/Particulier 

mailto:mairie.lesulmes49@wanadoo.fr
http://www.lesulmes.mairie49.fr/
https://saumurvaldeloire.geosphere.fr/guichet-saumur/Login/Particulier


Familles Rurales 

• Dimanche 29 mars à 15h00 : Théâtre avec la troupe les Ephémères à la salle de la Maligny 

(réservations très fortement conseillées). 

• Lundi 06 avril entre 10h et 12h : Troc jardin et chasse aux œufs (pour la chasse aux œufs, 

réservations obligatoires). 

• Mardi 28 avril de 14h à 16h30 : Après-midi Code de la Route animé par la Sécurité routière à la Salle 

du Mousseau (réservations conseillées). 

• Mardi 19 mai à 20h00 : Assemblée générale de l'association à la salle du Mousseau (dossiers 

d'inscription pour l'accueil de loisirs remis à cette occasion). 

• Samedi 23 mai à 10h00 : Inscriptions accueil de loisirs (lieu à définir, communiqué prochainement 

dans les flyers). 

L'association est en train d'essayer un atelier vannerie qui se déroulerait probablement en avril. Si vous 

êtes intéressé(e), merci de contacter le 06.81.73.10.51. L'atelier se déroulerait sur une demi-journée avec 

promenade pour découverte et choix de végétaux suivi d'une période de création. 

Votre circuit de randonnée « Vignes et bois »  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Association de pêche communale 
L'ouverture de l'étang communal des Chenevreaux, rue du Lavoir, se fera du 11 avril au 31 octobre 2026 

inclus. Il sera possible de pêcher tous les jours. La pêche est réservée aux habitants de la commune ainsi qu'à 

leurs enfants et petits-enfants. Pour les adultes, un maximum de 2 lignes à un hameçon chacune est autorisé. 

Il est rappelé que les enfants sont sous la responsabilité de leurs parents et qu'en cas d'accident, la commune 

et l'association de pêche se dégagent de toutes responsabilités (Présence d'une ligne Haute Tension).  

Les cartes sont disponibles auprès de M. JOLY, 5 rue du Mousseau et de M. PLANTON, 16 clos de la 

Maligny. Cartes annuelles : 25€, 10€ pour les enfants de 8 à 14 ans. Une carte à la journée est proposée à 4€. 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
- 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


